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DISCOURS
SUR

L' E G O N O M I E
POLITIQUE.

Le mot Economie ne fîgnifie

originairement que le fage &
lég-itime gouvernement de la
maifon,pour le bien commun

-. ..^.^^ de toute la famille. Le fens
de ce terme a été dans la fuite étendu ait

gouvernement de la grande famille , qui
eUVEtai. Pour diftinguer ces deux ac-
ceptions , on l'appelle dans ce dernier cas »
Economie générale y ou politique ^ & dans
l'autre, Economie dmnejîique , ou particu-
lière, Cen'eft que de la première qu'il
eft queftion dans cet article»

Qjand il y auroit entre l'Etat & le Fa-'
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4 DISCOURS
çiille autant de rapport que plufieurs Au-

teurs le prétendent, il n'enfiiivroit pas

pour cela que les régies de conduite pro-

pres à Vime de ces deux fociétés , ftiflent

convenables à l'autre : elle différent trop

en grandeur pour pouvoir être admmif-

trées de la même manière , & il y aura

toujours une extrême différence entre le

gouvernement domeflique , où le père

peut tout voir pai* lui-même , & le gou-

vernement civil , où le Chef ne voit pres-

que rien que par les yeux d autrui. Pour

que les chofes devinffent égales à cet égard>

il faudroit que les talens, la force & toutes

les facultés du père, augmentaifent en

raifon de la grandeur de la famille , &
que l'ame d'un puifTant Monarque fut à

celle d'un homme ordinaire , comme

l'étendue de fon Empire eft à l'héritage

d'un particulier.

Mais comment le gouvernement de l'E-

tat pourroit-il être femblable à celui de

la famille , dont le fondement eft fi dif-

férent ? Le père étant phyfiquement plus

fort que fes enfans , auffi long-tems que'

fon fecours leur eft néceffaire , le pou-

voir paternel paffe avec raifon pour être

établi par la nature. Dans la grande fa-
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mille 5 dont tous les membres font na«

tiireilement égaux 5 l'aucorité politique

purement arbitraire , quant à fon initi*

tution 5 ne peut êti^e fondée que fur des

conventions, ni le Magiftrat commander

aux autres 5 qu'en vertu des loix. Les de-

voirs du père lui font diélés par des fen-

timens naturels , & d'un ton qui lui per-

met rarement de défobéir. Les Chefs

n'ont point de femblable régie, & ne

font réellement tenus envers le peuple

qu'à ce qu'ils lui ont promis de faire , &
dont il eft en droit d'exiger l'exécution.

Une autre diîFérence plus importante en-

core , c'ell que les enfans n'ayant rien

que ce qu'ils reçoivent du père , il eft

évident que tous les droits de propriété

lui apartiennent , ,^ou émanent de lui :

c'eft tout le contraire dans la grande fa-

mille , où l'adminiftration générale n'eft

établie que pour affurer la propriété par-

ticulière qui lui eft antérieure. Le prin-

cipal objet des travaux de toute la maifon

eft de conferver & d'accroitre le patri-

moine du père , afin qu'il puifte un jour

le partager entre fes enfans fans les appau-

vrir 'y au lieu que la richeffe du fifc n'efî

qu'un moyen , fouvent mal entendu » pour

A iv



é DISCOURS
jnaÎQtenir les particuliers dans la paix 8c

dans l'abondance. En un mot , la petite

fhmille eft: deftinée à s'éteindre , & à fe

refondre un jour en plufieurs autres famil-

les femblables ; mais la grande étanc faite

pour durer toujoui^s dans le même état

,

il faift que la première s'augmente pour fe

imiltiplier : & non feulement il fuffit que

l'autre fe conferve , mais on peut prouver

aifémenc que toute augmentation lui eft

plus préjudiciable qu'utile.

Par ptufieurs raifons tirées de la nature

de la chofe, le pire doit commander
dans la famille. Premièrement, l'auto-

rité ne doit pas être égale entre le père

jk la mère mais il faut que le gouver-

jiement foit un , & que dans les paixages

d'avis il y ait une voix prépondérante qui

décide. 2. Quelque légères qu'on veuille

fuppofer les incommodités particulières

à la femme , comme elles font toujours

pour elle un intervalle d*inaélion , c'eft

une raifon fuiïifante pour l'exclure de

cette primauté : car quand la balance eft

parfaitement égale , une paille fuiïit pour

la faire pancher. De plus , le mari doit

avoir infpeftion fur la conduite de fa

feninie j parce qu'il kù importe de s'aflu-
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YèY que les enfans , qu'il eft forcé de re*

éonnoître & de nourrir , n'appartienne

pas à d'autres qu'à lui. La femme qui n'a

rien de femblable à craindre , n'a pas le

même droit fur le mari. 5. Les enfans

doivent obéir au père , d'abord par né-

cefficé 5 enfuite par reconnoiffance : après

avoir reçu de lui leurs befoins durant la

moitié de leur vie , ils doivent confacrer

l'autre à pourvoir aux Tiens. 4. A l'égard

des domeftiques , ils lui doivent auffi

leurs fervices en échange de l'entretien

qu'il leur donne : fauf à rompre le mar-
ché 5 dès qu il ceffe de leur convenir. Je
ne parle point de l'efclavage , parce qu'il

eft contraire à la nature, 8c qu'aucun
droit ne peut l'autorifer.

^
Il n'y a rien de tout cela dans la So«

eiété politique. Loin que le chef ait un
intérêt naturel au bonheur des particu-

liers , il ne lui eft pas rare de chercher
le fien dans leur mifére. La Magiftrature
eft elle héréditaire ? c'eft fouvent un en-

fant qni commande à des honmies : eft-

elle éleitive? mille inconveniens fe font

fentir dans leséleftions j & l'on perd dans
l'im & l'autre cas tous les avantages de
lar paternité. Si voii5 n'avez qu'un feitl

A iv
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# DISCOURS
Chef, vous êtes à la difcretion d'un Mai-
tre qui n'a nulle raifon de vous aimer;

fi vous en avez plufîeurs, il faut fuppor-

ter à la fois leur tyrannie & leurs divi-

fîons. En un mot, les abus font inévi-

tables & leurs fuites funeiles dans toute

Société , où l'intérêt public & les loix

n'ont aucune force naturelle , & font fans

ceflfe ataquées par l'intérêt perfonel &
les paffions du Chef & des membres.

Quoique les fon6lions du père de fa-

mille & du premier Magiftrat doivent

tendre au même but, c'eft par des voyes

fi différentes , leur devoir & leurs droits

font tellement diftingués , qu'on ne peut

les confondre fans fe former de faufTes

idées des loix fondamentales de la Socié-

té , & fans tomber dans des erreurs fata-

les au genre humain. En effet , fi la voix

de la nature eft le meilleur confeil que

doive écouter un bon père pour bien rem-

plir fes devoirs , elle n'eft pour le Ma-
giftrat qu'un faux guide qui travaille fans

celTe à l'écarter des fiens , & qui l'entraine

tôt ou tard à fa perte ou à celle de l'Etat,

s'il n'eft retenu par la plus fublime vertu.

La feule précaution néceflaire au père de

famille, eft defe garantir de la dépra-
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yation, & d'empêcher que les inclina-
tions naturelles ne fe corrompent en lui ;
mais ce font elles qui corrompent le Ma-
giftrat:. Pour bien faire , le premier n'a
qu'à confulter fon coeur : l'autre devient
un traître au moment qu'il écoute le Sien ,
fa raifon même lui doit être fufpeéle ; &
il ne doit fuivre d'autre règle que la raifon
publique

,_
qui eft la loi. Auffi la nature

a-t-elle fait une multitude de bons pères
de famille; mais il ell douteux que de-
puis l'exillence du monde , la fageffe hu-
maine ait jamais fait dix hommes capa-
bles de gouverner leurs femblables.

^
De tout ce que je viens d'expofer , il

s'enfuit que c'eft avec raifon qu'on a dif-
tingué \Economie publique , de '''Economie
particulière , & que VEtat n'ayant rien de
commun avec la Famille que l'obUgation
qu'ont les Chefs de rendre hem'eux l'un
& l'autre

, les mêmes règles de conduite
nefçauroient convenir à tous les deux.
J'ai crû qu'il fuffiroit de ce peu de lignes
pour renverfer l'odieux fyftéme que le
Chevalier Filmer a tâché d'établù- dans
ijn Ouvrage intitulé Patriacha y auquel
deux hommes illuilres ont fait trop d'hon-
neur en écrivant des livres pour le refu-

A vi



^o DISCOURS
feer. Aurefte cette erreiir eft fort ancien^

ne, puifqu'Arlflote même à jugé à pro-

pos de la combattre par des raifons qu on

peut voir au premier Livre de fes Polid^

ques

Je prie mes Le6leurs de bien diftin-

o-uer encore VEconomie publique dont j'ai

% parler , & que j'appelle Gouvernement ,

de l'autorité fuprême que j'appelle Sou-

verai^ieté : di{l:in6lion qui conûfte en ce

que l'une a le droit légiflatif, & oblige

en certains cas le Corps même de la na-

tion tandis que l'autre n'a que la pmi-

fanceexéaitrice, & ne peut obliger que

les particuliers.

Qu'on me permette d'employer pour

lin moment une comparaifon commmie

& peu exa-^.e à bi^n des égards, mais

propre à me faire mieux entendre.

Le corps politique ,
pris individuelle-

ment ,
peut être confidéré comme un

corps organifô, vivant & femblable à

celui de l'homme. Le pouvoir" fouveram

rcpréfentela tête -. les loix & les coutu-

mes font le cerveau ,
principe des nerfs

& fié 0-e de l'entendement , de la volonté

& des^'fens, dont les Juges & Magiflrats

font les organes. Le commerce , l'indiif-
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trie & l'agriculture , font la bouche &
l'eftomach qui préparent la fubfiftance

commune. Les finances publiques font

le fang qu'une fage Econnomie , en Faifant

ks fonctions du cœur , renvoyé diftribuer

par tout le corps la nourriture & la vie.

Les Citoyens font le corps & les mem-
bres qui font mouvoir , vivre & travailler

la machine , & qu'on ne fçauroit bleifer

en aucune partie , qu'aufli-tôt l'impref.

fion douloureufe ne s'en porte au cerveau 3

fi l'animal eft dans un état défaut.'.

La vie de l'un & de l'autre eil le moi
commun au tout, la fenfibilité récipro-

que & la correfpondance interne de tou-

tes les parties. Cette communication
vient-elle à cefler, l'unité formelle à s'é-

vanouir 5 & les parties contingues à n'ap-

partenir plus l'une à l'autre que par juxta-

pofition , l'homme eft mort , ou l'Etat

eft difîbus.

Le Corps politique elt donc auffi un
être moral qui a une volonté ; & cette

volonté générale , qui tend toujours à la

confervation & au bien-être du tout & de
chaque partie , & qui eit la fource des

loix , eft pour ous les m:-mbres de l'Etat

,

par rapport à eux & à lui , la règle du
A vj



t2 DISCOURS
jufte Sz de l'injufle ? vérité qui , pour le

àïre en pafi*ant , montre avec combien de
fens tant d'Ecrivains ont traité de vol la

fubtilité prefcrite aux enfans de Lacédé-
jnone pour gagner leur frugal repas

,

comme fi tout ce qu'ordonne la loi pou-
"VT)it ne pas être léoitime.

Il eft important de remarquer que cet-

te règle de juftice , fûre par rapport à
tous les Citoyens , peut être fautive avec
les Etrangers ; & la raifon de ceci eft

évidente; c'eft qu'alors la volonté de
î'Etat, quoique générale par rapport à
fes membres, ne l'efl plus par rapport
aux autres Etats & à leiurs membres

,

mais devient pour eux une volonté paiti-

culiere & individuelle , qui a fa règle de
juftice dans la loi de nature , ce qui ren-
tre également dans le principe établi; car

alors la grande Ville du monde devient

1 e Corps politique dont la loi de nature

eii toujom-s la volonté génirale , &dont
les Etats & Peuples divers ne font que
des membres individuels.

De ces mêmes diclindions appliquées

à chaque Société politique & à [es mem-
bres , découlent les régies les plus uni-

verfelles & les plus fùres fiir lefquellej
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"en puifTe juger d'un bon où d'un mauvais
gouvernement , & en général de la mo-
ralité de toutes les avions humaines.

Toute fociété politique eft compofée
d'autres fociétés plus petites de diiféren-

tes efpeces , dont chacune a fes intérêts

& fes maximes ; mais ces fociétés , que

chacun apperçoit parce qu'elles ont une
forme extérieure & autorifée , ne font

pas les feules qui exiftent réellement dans

l'Etat : tous les particuliers qu'un intérêt

commun réunit, en compofent autant

d'autres , permanentes ou paflageres 5

dont la force n'eft pas moins réelle pour

être moins apparente , & dont les divers

rapports bien obfervés font la véritable

connoifTance des mœurs. Ce font toutes

ces afîbciations tacites ou formelles qui

modifient de tant de manières les appa-
rences de la volonté publique par l'in-

fluence de la leur. La volonté de ces fo-

ciétés particulières a toujours deux rela-

tions ; pour les membres de l'afTociation 5

c'eft une volonté générale ; pour la gran-

de fociété , c'eft une volonté particulière ?

qui très-fouvent fe trouve droite au pre-

mier égard & vicieufe au fécond. Tel
peut être Prêtre dévot , ou brave Soldat,
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ou Patricien zélé & mauvais Citoyesi

Telle délibération peut être avantageufe

à la petite communauté & très-perni-

cieufe à la grande. Il efl M*ai que les fo-

ciétis particulières étant toujours fubor-

données a celle-ci préférablement aux au-

tres , que les devoirs du Citoyen vont

avant ceux du Sénateur , & ceux de

l'homme avant ceux du Citoyen ; mais

malheureufement l'intérêt perfonnel fe

trouve toujours en raifon inverfe du de-

voir , & augmente à meiiire que l'afTo-*

ciation devient plus étroite Se l'engage-

ment moins facré ; preuve invinci'.>le que

la volonté la plus générale eft aufli tou-

jours la plus jufte , bc que la voix du peu-

ple efè en effet la voix de Dieu.

Il ne s'enfuit pas pou'' c-la que les dé-

libérations publiques foient toujours équi-

tables; elles peuvent ne letre pas lorl^

qu'il s'agit d'affaires éti'angeres • j'en ai dit

la raifon. Ainfi il n'eft pas impofïible

qu'une République bien gouvernée fafle

une guerre injufte. Il n? l'ell pas non
plus cjue le Conf^il d'une Démocratie

paffe de mauvais décrets & condamne les

innocens ; mais cela n'arrivera jamais ,

que le peuple ne fait féduit par àcs inté-
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rets partiailiers , qu'avec du crédit & de

l'éloquence ,
quelques hommes adroits

fçauront fubftituer aux Tiens. Alors autre

chofe fera la délibération publique , &
autre chofe la volonté générale. Qu'on

ne m'oppofe donc point la Démocratie

d'Athènes , parce qu'Athènes n'étoit point

en effet une Démocratie j mais une Arif-

tocratie très-tyrannique , gouvernée par

des Savans & des Orateurs. Examinez

avec foin ce qui fe pafTe dans une déhbé-

ration quelconque , & vous verrez que

la volonté générale efl toujours pour le

bien commun ; mais très-fouvent il fe fait

une fciffion fecrete, une confédération

tacite 5 qui pour des vues particuheres

fçait éluder la difpofidon naturelle de

l'alTemblée. Alors le Corps focial fe di-

vife réellement en d'autres dont les mem-

bres prennent une volonté générale , bon-

ne & julte à l'égai-d de ces nouveaux

Corps , injufte & mauvaife à l'égard du

tout dont chacun d'eux fe démembre.

On voit avec quelle facilité l'on ex-

plique à l'aide de ces principes , les con-

tradiftions apparentes qu'on remarque

dans la conduite de tant d'hommes rem-

plis de fcrupuk & d'honneur à certains
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ëgards , trompeurs & fripons à d'autres

,

foulant aux pieds les devoirs les plus facrésj

& fidèles jufqu'à la mort à des engage-
mens fouvent illégitimes. C'eft ainfi que
les hommes les plus corrompus rendent
toujours quelque forte d'honmiage à la

foi publique : c'eft ainfi que les brigands
mêmes qui font les ennemis de la Vertii

dans la grande fociété , en adorent le

fimulacre dans leurs cavernes.

En éiabliffant la volonté générale pour
premier principe de VEconomie publique

& régie fondamentale du gouvernement 9
je n'ai pas cru néceffaire d'examiner fé-

rieufement fi les Magiftrats appartiennent
au Peuple , ou le Peuple aux Magillrats ;

& fi dans les affaires publiques on doit con-
fulter le bien de l'Etat ou celui des Chefs.
Depuis long-tems cette queflion a été déci-

dée d'une manière par la pratique , & d'une
autre par la raifon ; & en général, ce feroit

une grande folie d'efpérer que ceux qui
dans le fait font les maîtres, préféreront un
autre intérêt au leur. Il feroit donc à pro-
pos de divifer encore VEconomie publique
en populaire & tyrannique. La première
eft celb de tout Etat ) où règne entre le

peuple ^ les Chef^ unité d'intérêt & de
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volonté , l'autre exiftera néceffairement

par-tout où le gouvernement & le peuple

auront des intérêts difFérens & par confé-

quent des volontés oppofées. Les maximes

de celles-ci font infcrites au long dans les

archives de Thiftoire & dans les faty-

res de Machiavel. Les autres ne fe trou-

vent que dans les écrits des Philofophes

qui ofent reclamer les droits de l'humanité.

I. La première & la plus importante

maxime du gouvernement légitime ou

populaire, c'eft-à-dire de celui qui a

pour .
objet le bien du peuple , eft donc ,

comme je Tai dit , de fuivre en tout la

volonté générale ; mais pour la fuivre il

faut la connoître , & fur - tout la bien

diftinguer de la volonté particulière , en

commençant par foi -même : diftinc-

tion toujours fort difficile à faire , &
pour laquelle il n'appartient qu'à la plus

lublime vertu de donner de fuffifantes lu-

mières. Comme pour vouloir il faut être

libre , une autre difficulté qui n'eft guère

moindre , eft d'affurer à la fois la liberté

pubUque & l'autorité du Gouvernement.

Cherchez les motifs qui ont porté les

hommes , unis par leurs befoins mutuels

dans la grande fociété 5 à s'unir plus étroi-
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tement par des fociétis civiles ; vous n'etl

trouverez point d'autre qne celui d'afifurer

les biens , la vie Si la liberté de chaque

membre par la protection de tous : or

com lient forcer les hommes à défendre

la liberté de Tun d'entr'eux , fans porter

atteinte à celle des autres ? & comment

pourvoir aux befoins publics, fans alté-

rer la propriété particulière de ceux

qu'on force d'y contribuer ? De quelques

fophifmes qu'on puiffe colorer tout cela >

il efl certain que fi Ton peut contraindre

ma volonté , je ne fuis plus libre , & que

je ne fuis plus maître de moii bien , fi

quelqu'autre peut y toucher. Cette diffi-

culté 5 qui devoit fembler infurmontable 9

a été levée avec la première par la plus

fubUme de toutes les inftitutions humai-

nes, ou plutôt par une infpiration célefte,

qui aprit à Thomme à imiter ici bas les

décrets immuables de la Divinité. Par

quel ait inconcevable a-'t-on pu trouver

le moyen d'alfujettir les hommes pour

les rendre libres ? d'employer au fervice

de l'Etat les biens, les bras 6c la vie même
de tous fes membres , fans les contrain-

dra & fans les confiilter ? a enchaîner leur

volonté de leur propre aveu ? de faire y»*
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îoir leur coiifentement contre leur reffis 9

& de les forcer à fe pimir eux - mêmes

quand ils font ce qu'ils n'ont pas voulu l

Comment fe peut-il faire qu'ils obéilTent

& que perfonne ne commande, qu'ils

fervent & n'ayent point de Maître? d'au-

tant plus libres en effet que fous uns ap-

parente fujétion 5 nul ne perd de fa liberté

que ce qui peut nuire à celle d'un autre ?

Ces prodiges font l'ouvrage de la loi :

c'eft à la loi feule que les hommes doi-

vent la juftice & la liberté : c'eft cet or-

gane falittaire de la volonté de tous , qui

rétablît dans le droit l'égalité naturelle

entre les honiraes : c'eft cette voix célefte

^ù diéle à chaque Citoyen les préceptes

de la raifon pubhque, & lui apprend à agir

l^lon les maxkiies de fon propre juge-

ment, & à n'être pas en contradiftion

avec lui-même: c'eft elle feule auffi que

les Chefs doivent faire parler quand ils

commandent. Car fitôt qu'indépendam-

ment des loix , un homme en prétend

foumettre un autre à fa volonté privée ,

il fort à l'inftant de l'état civil , & fe met

vis-à-vis de lui dans le pur état de la

nature , où .^obéiffance n'eft jamais pref-

crite que par la nécefiké.
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Le plus prefîant intérêt du Chef, de

même que fon devoir le pkis indifpen-

fable 5 efl: donc de veiller à Pobfervation

des loix dont il eft le Miniftre, & fur

lefquelles eft fondée toute fon autorité.

S'il doit les faire obferver aux autres , à

plus forte raifon doit - il les obferver

lui-même , qui jouit de toute leur faveur.

Car fon exemple eft de telle force , que
quand même le peuple voudroit bien

loufFrir qu'il s'affranchit du joug de la

loi , il devroit fe garder de profiter

d une fî dangereufe prérogative , que
d'autres s'*efForceroient bientôt d'ufurper

à leur tour , & fouvent à fon préjudice.

Au fond 5 comme tous les engagemens
de la fociété font réciproques par leur

nature , il n'eft pas poffible de fe met-
tre au-deffus de la loi fans renoncer à
fes avantages , 8z perfonne ne doit rien

à quiconque prétend ne rien devoir à
perfonne. Par la même raifon , nulle

exemption de la loi , ne fera jamais

accordée , à quelque titre que ce puif-

fe êti-e 5 dans un Gouvernement bien

policé. Les Citoyens mêmes qui ont

bien mérité de la patrie doiyeiit être

récompenfés par des honnem's y <k ja-.
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iaiais par des privilèges : car la Ré-

publique eft à la veille de fa ruine , fi-

tôt que quelqu'un peut p enfer qu'il elt

beau de ne pas obéir aux loix. Mais fi ja-

mais la Nobleiïe ou le Militaire, ou

quelqu'autre ordre de l'Etat, adoptoit

une pareille maxime , tout feroit perdu

fans reiïburce.

La paiffance des loix dépend encore

plus de leur propre fageffe que de la

févérité de leurs Miniftres ; & la volonté

publique tire fon plus grand poids de la

raifon qui l'a dièlée. C'eit pour cela que

Platon regarde comme une précaution

très-importante de mettre toujours à la tê-

te des Edits , un préambule raifonné qui

en montre la juftice & l'utilité. En effet,

la première des loix eft de refpefter ks

loix : la rigueur des châtimens n'eft

qu'une vaine reflburce imaginée par de

petits efprits pour fubftituer la terreur à

ce refpect qu'ils ne peuvent obtenir.^ On
a toujours remarqué que les pays où les

fopplices font les plus terribles , font

auffi ceux où ils font les plus fréquens :

de forte ,que la cruauté des peines nemar-

i

que giiere que la multiuide des infrac-

' leurs , Se qu'en punifîant tout avec la
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même févérité l'on force les coupables

de commettre des crimes pour échapper

à la punition de leurs fautes.

Mais quoique k Goiiverneiiient ne foit

pas le maître de la loi , c'ell beaucoui>

d'en être le garant & d'avoir mille

moyens de la faire aimer. Ce n'e(t

qu'en cela que confille le talent de régner.

Quand on a la force en main, il n'y a

point d'art à faire trembler tout le monde>-
& il n'y en a pas mcme beaucoup à ga-
gner les coeurs ; car l'expérience a depuis

long-temps appris au peuple à tenir

grand compte à fes CheiV de tout le mal
qu'ils ne lui font pas , & à- les adorer

quand il n'en eft pas haï. Un imbécile-

obéi peut comme un autre punir les for-

faits : le véritable homme d'Etat fait

les prévenir ; c'eft fur les volontis encore
phis que fur les a6Uons , qu'il étend fon,

relpeélable empire. S'il pouvoit obtenir

que tout le monde fit bien, il n'auroit;

lui-même plus rien à faire , & le chef-

d'œuvre de l^es travaux fe:roit de pouvoilj

refter oitif. 11 ell certain , du moins s

que le plus grand talent des Chefs eA de

déguifer leur pouvoir pour le rendues

mpins odieux; , & de conduire l'Etat û
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pàifiblement qu'il femble n'avoii' pas be-

foin de condufteiirs.

Je conclus donc que comme le premier

devoir du Légidateur efl de conformer

les loix à la volonté générale ; la pre-

mière règle de i'E onomie publique eft

que l'adminiflration foie conforme aux

loix. C'en fera m3me affez p'ur que

l'Etat ne foit pas mal gouverné , fi le

Legiflateur à pourvu comme il le devoit

à tout ce qu'exigoient les lieux, le cli-

mat, le fol, les mœurs, le voitlnage ,

& tous les rapports particuliers du peuple

qu'il avoit à inftituer. Ce n eft pas qu'il

ne refte encore une infinité de détails de

Police & à'Eonomie, abandonnés à la

iagelTe du Gouvernement ; mais il 3. tou-

jours deux règles infaillibles pour fe bien

conduure dans ces occafions ; l'une eil: 1 ei-

prit de la loi qui doit fervir à la dicifion

des cas qu elle n"a pu prévoir ; l'autre

eft la volonté générale, fource & fup-

plément de toutes les loix , & q^-ù^ doit

toujours êtri confultée à leiU" défaut.

Comment , me dira-t-on , connoître la

volonté générale dans les cas où. elle ne

s' eft point expliquée ? Faudra-t-il aftem-

bkr toutfi la Nation à chaque evenemenç
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imprévu! il faudra d'autant moins l'af-^'

fembler , qu'il n'eft pas fur que fa déci-

fion fdt l'expreffion de la volonté généra-

le; que ce moyen eft impratiquable dans

un grand Peuple ; & qu'il eft rarement né-

ceflaire quand le Gouvernement eft bien

intentioné : car les Chefs favent aflez

que la volonté générale eft toujours pour

le parti le plus favorable à l'intérêt public,

c'eft-à-dire le plus équitable de forte qu'il

ne faut qu'être jufte pour s'afTurer de lui-

vre la volonté générale. Souvent quand,

on la choque trop ouvertement , elle fe

laifte appercevoir , malgré le frein terri-

ble de l'autorité publique. Je cherche le

plus près qu il meÛ polïîble les exemples

à fuivre en pareil cas. A la Chine , le

Prince a pour maxime conftante de don-

ner le cort à fes Officiers dans toutes les

altercations qui s'élèvent entr'eux & le

Peuple. Le pain eft-il cher dans une Prc«

vince \ l'Intendant eft mis en prifon : fe

fait-il dans une autre une émeute? le

Gouverneur eft cafte , Se chaque Man-
darin répond fur fa tête de tout le mal
qui arrive dans fon département. Ce
n'eft pas qu'on n'examine enfuite l'affaire

dans un procès régulier; mais une Ion-
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gue expérience en a fait prévenir ainfî le

jugement. L'on a rarement en cela quel-

que injuftice à reparer ; & TEmpereur
perfuadé que la clameur publique ne s'é-

lève jamais fans fujet , démêle toujours

au travers des cris féditieux qu'il punit »

de juftes griefs qu'il redrefle.

C'ell beancoup que d'avoir fait régner

Tordre & la paix dans toutes les parties

de la République ; c'eft beaucoup que
l'Etat foit tranquille & la loi refpeèlée :

mais fi l'on ne fait rien de plus , il y
aura dans tout cela plus d'apparence que
de réalité ; & le Gouvernement fe fera

difficilement obérr , s'il fe borne à l'obéïi^

fance. S'il eli bon de favoir employer les

hommes tels qu'ils font, il vaut beau-

coup mieux encore les rendre tels qu'oa

a befoin qu'ils foient : l'autorité la plus

abfolue eft celle qui pénétre jufqu'à l'in-

térieur de l'homme, & ne s'exerce pas
moins fur la volonté que fur les aâions.

Il eft certain que les Peuples font à la

longue ce que le Gouvernement les faic

être ; Guerriers , Citoyens , Homme»
quand il le veut; Populace & Canaille

quand il lui plait : & tout Prince qui

niéprife fes Sujets fe déshonore liw-ffiCme*
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en montrant qu'il n'a pas fçu les rendre

eftimables. Formez donc des hommes,

fi vous voulez commander à des hom-

mes; fi vous voulez qu'on obëiÏÏe aux

loix , faites qu'on les aime , & que pour

faire ce qu'on doit, il Tuffife de fonger

qu'on le doit faire. C'étoit là le grand

art des Gouvernemens anciens , dans ces

tems reculés où les Philofophes don-

noient des loix aux Peuples , & n'em-

ployoient leur autorité qu à les rendre la-

ges & heureux. De-là tant de loix lomp-

maires , tant de réglemens fur les mœurs

,

tant de maximes publiques admiies ou

rejettées avec le plus grand foin. Les

Tyrans mêmes n'oublioient pas cette mi-

portante partie de fadminiitration j &
on les voyoit attentifs à corrompre les

mœurs de leurs cfclaves avec autant de

foin qu'en avoient les Magiftrats à

corriger celles de leurs Concitoyens.

Mais^nos Gouvernemens Modernes qui

croyent avoir tout fait quand ils ont tiré

de l'argent , n'imaginent pas même qu'il

foit néceflfaire ou poffible d'aller )ul^

"il. 'seconde régie eflentielle de 1'^

cononiie publique , non moins importante|
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que la première. Voulez-vous que Ij

volonté générale foit accomplie? faites

que toutes les volontés particulières s'y

rapportent ; & comme la vertu n'eft que
cette confomiité de la volonté particu-
lière à la générale, pour dire la même
chofe en un mot ; laites régner la vertu.

Si les Politiques étoient moins aveu-
glés par leur ambition , ils verroient
combien il ell inipoffible qu'aucun éta-

bliffement quel qu'il foit , puifle marcher
félon l'efpritde fon inftitution, s'il n'eft

dirigé félon la loi du devoir ; ils fenti-

roient que le plus grand reiïbrt de l'au-

torité publique eft dans le cœur des Ci-
toyens , Se que rien ne peut fuppléer aux
mœurs pour le maintien du Gouverne-
ment. Non-feulement il n'y a que de»
gens de bien qui fâchent adminiftrer les

Loix, mais il n'y a dans le fond que
d'honnêtes gens qui fâchent leur obéïr.

Celui qui vient à bout de braver les re-

mords , ne tardera pas à braver les fup-
plices

: châtiment moins rigoureu»»
moins continuel , & auquel on a du
moins l'efpoir d'échapper; & quelques
précautions qu'on prenne , ceux qui n'at-

tendent que Timpunité pour mai faire ^
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ne manquent guère de moyens d'élu-

der la loi ou d'échapper à la peine.

Alors, comme tous les intérêts parti-

culiers fe réimiflent contre l'intérêt gé-

néral qui n'eft plus celui de perfonne

,

les vices publics ont plus de force pour

énerver les loix , que les loix n'en ont

pour reprimer les vices ; & la cornip-

tion du Peuple & des Ciiefs s'étend enfin

jufqu au Gouvernement ,
quelque fage

qu il puilTe être : le pire de tous les abus

eft de n'obéir en appaience aux loix" que

pour les enfreindre en effet avec fureté.

Bientôt les meilleures loix deviennent

les plus funefles : il vaudroit mieux

cent fois qu elles n'exiftalTent pas j ce

feroit une reffource qu'on auroit encore

quand il n'en refte plus. Dans une pareille

fituation l'on ajoute vainement Edits fur

Edits , Réglemens fur Réglemens. Tout

cela ne fert qu'à introduire d'autres abus

fans corriger les premiers. Plus vous mul-

tipliez les loix, plus vous les rendez nié-

pnfables ; & tous les furveillans que

vous inflituez ne font que de nouveaux

Infrafteurs deftinis à partager avec les

Anciens , ou à faii'e leiu" pillage à part.

Bientôt le prix de la vertu devient celui
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âxi brigandage : les hommes les plus vils

font les plus accrédites : plus ils font

grands, plus ils font meprrfables : leur

infamie éclate dans leurs dignités, & ils

' font deshonorés par lairs honneurs. S'ils

achètent les fuffrages des Chefs ou la

prote£lion àes Femmes, c'eft pour ven-

dre à leur tour la Juftice , le Devoir &
l'Etat ; & le Peuple , qui ne voit pas que

fes vices font la première caufe de fes

malheurs , murmure & s'écrie engémif-

fant ; „ Tous mes maux ne viennent

95 que de ceux que je paye pour m'en

:.„ garantir. „
C'eft alors qu'à la voix du devoir

tjui ne parle plus dans les cœurs , les

Chefs font forcés de fubftituer le cri de

la terreur ou le leurre d'un intérêt appa-
rent dont ils trompent leurs créatures.

• C'eft alors qu'il faut recourir à toutes les

petites & méprifables rufes qu'ils appel-
• lent ntaximes d'Etat , ^ myjiéres du Car'

binet. Tout ce qui refte de vigueur au

Gouvernement elè employé par fes mem-
bres à fe perdre & fupplanterl'un l'autre

,

tandis que les affaires demeurent aban-

données 5 ou ne fe font qu'à mefure que

IHntéret perfonnei le demande , ^ feloji

B iij
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qu'il les dirige. Enfin toute Thabileté de

ces grands politiques eft de fafciner telle-

ment les yeux de ceux dont ils ont befoin,

^ue chaain croye travailler pour fon in-

térêt en travaillant pour le leur : je dis

le leur , fi tant elt qu'en effet le vérita-

ble intérêt des Chefs foit d'anéantir les

peuples pour les foumettre , & de rui-

ner leiu' propre bien pour s'en alTûrer la

pofTeffion.

Mais quand les Citoyens aiment leur

divo/r, & que les Déporitaiies de l'au-

torité publique s'appliquent fincérement

à nourrir cet amour par leur exemple &
par leurs foins , toutes les difficultés s'é-

vanouiffent, l'adminiftrarion prend une

facilité qui la difpenfe de cet art téné-

breux dont la noirceur fait tout le myf-

tére. Ces efprits vaftes , fi dangereux &
fi admires, tous ces grands Miniitres

dont la gloire fe confond avec les mal-

heurs du Peuple, ne font plus regret-

tés : les mœurs publiques fuppléent au

génie des Chefs ; & plus la vertu régne,

moins les talens font ntxelTaires. L'am-

bition même, elt mieux fervie par le

devoii* que par l'ufurpation : le Peuple

lonvaincu que fes Chefs ne travaillent qu'à
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faire fon bonheur , les difpenfe par fa dé-

férence de travailler à affermir leur pou-

voir ; & l'hiftoire nous montre en mille

endroits que l'autorité , qu'il accorde à

ceux qu'il aime & dont il eft aimé , eft

cent fois plus abfolue que toute la tyran-

nie des Ufurpateurs. Ceci ne fignifie pas

que le Gouvernement doive craindre

d'nfer de fon pouvoir, mais qu'il n'en

doit ufer que d'une manière légitime.

On Trouvera dans l'hiftoire mille exem-

ples de Chefs ambitieux ou pufillanimes

,

que la moleffe ou l'orgueil ont perdus

,

aucun qui fe foit mal trouvé de n'être

qu'équitable. Mais on ne doit pas con-

fondre la néghgence avec la modération ,

ni la douceur avec la foiblelTe. Il faut

être févére pour être julfe : louffrir la

méchanceté qu'on a le droit & le pouvoir

de reprimer , c'elt être méchant foi-

même.
Ce n'efl pas afTez de dire aux Ci-

toyens , foyez bons ; il faut leur appren-

dre à l'être ; & l'exemple même , qui eft

à cet égard la première leçon , n*eft

pas le feul moyen qu'il faille employer;

l'amour de la patrie eft le plus efficace :

ê9.r comme je l'ai déjà dit , tout honinie

B iv
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fft vertueux quand fa volonté particulière

çft conforme en tout à la volonté géné-

rale ; Si nous voulons volontiers ce que
veulent les gens q le nous aimons.

Il femble que le fenriment de Thuma-
uité s-'évapore Si s'afFoiblitîe en s'éten-

dant fur toute k terre , Si que nous ne
faarions être touchés des calamités de la

Tartarie ou du Japon , comme de celles

d'un Peuple Eiu-opéen. 11 faut en quelque

manière bornera comprimer l'intérêt & la

commifération pour lui donner de l'aftivi-

té. Or comme ce penchant en nous ne p^ut

ctre utile qu'à ceux avec qui nous avons

à vivre , il eft bon que l'humanité con-
centrée entre les Concitoyens , prenne en

eux une nouvelle force par l'habitude

de fe von, Si par l'intérêt commun
<pi les réiinit. Il eit certain que les plus

grands prodiges de vertu ont été pro-

duits par l'amour de la patrie : ce fen-

timenc doux Si yifqui joint la force de

l'amour propre à toate la beauté de la

vertu , lui donne mie énergie qui , fans

la défigiu-er , en fait la plus héroïque

de toutes les pallions. C'eft lui qui pro-

duifit tant d'aftions inmioixelles dont l'é-

çkt ébloiiit nos foibles yeux , & tant de.
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grands hommes dont les antiques vertus
palTent pour des fables depuis que l'a-

mour de la patrie eft toiu-né en déri-
fion. Ne nous en étonnons pas : les tranf-
ports des cœurs tendres paroîiïent autant
de chimères à quiconque ne les a point
fentis ; & l'amour de la patrie plus vif
& plus délicieux cent fois que celui

d'une maîtrefTe , ne fe conçoit de même
qu'en l'éprouvant : mais il eft aifé de
remarquer dans tous les cœurs qu'il

échauffe , dans toutes les adions qu'il inf-

pire 5 cette ardeur bouillante & fublime
dont ne brille pas la plus pure vertu
quand elle en eft fiparée. Ofons op-
pofer Socrate même à Caton : l'un étoit

plus Phiiofophe , & l'autre plus Citoyen.
Athènes éto.it déjà perdue , & Socrate

navoit plus de patrie que le monde en-
tier : Caton porta toujours la Tienne au
fond de fon cœur : il ne vivoit que pour
elle, il ne put lui furvivre. La vertu
de Socrate eft celle du plus fag-e des
hommes : mais entre CeTar & Fompéej
Caton femble un Dieu parmi des mor-
tels. L'un inftruit quelques particuKers ,

combat les Sophiftes , & meurt pour U
Vv'Vi^e : l'autre défend l'Etat , h liberti ,

B V
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les loix contre les Conquérans du Mon-

de , & quitte enfin la terre quand il

n*y avoit plus de patrie à fervir. Un di-

gne élève de Socrate feroit le plus ver-

tueux de fes contemporains ; un digne

émule de Caton en feroit le plus grand,

La vertu du premier feroit fon bon-

heur ; le fécond chercheroit fon bonheur ,

dans celui de tous. Nous ferions inf-

truits par l'un & conduits par Tautre ;

& cela feul décideroit de la préférence :

car on n'a jamais fait un peuple de fa-

ges i
mais il n'eft pas impoffible de ren-

dre un peuple heureux.

Voulons -nous que les peuples foient

veitneux^ Commençons donc par leur

faire aimer la patrie ; mais comment

Taimeront-ils , fi la patrie n'eft rien de

plus pour eux que pour des étrangers

,

& qu'elle ne leur accorde que ce qu'elle

ne peut refufer à perfonne ? Ce^ feroit

bien pis s'ils n'y jouifToient pas m-^me de

ia fureté civile , & que leurs biens ,

leur vie ou leur liberté fuflent à la dif-

crétion des hommes puiiTans, fans qîul

leur fut poffible ou permis d'ofer ricla-

mer les loix. Alors fournis anx devoirs
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de Tëtat civil j fans jouir même des-

droits de l'état de nature , & fans pou-

voir employer leurs forces pour fe dé-

fendre, ils feroient par conféquent dans

la pire condition où fe puiflfent trouver

des hommes libres , & le mot de Patrie

ne pourroit avoir pour eux qu'un fens

odieux ou ridicule. Il ne faut pas croire

que l'on puiffe oifenfer ou couper un bras

,

que la douleur ne s'en porte k la tête ; &
il n'eft pas plus croyable que la volonté

générale confente qu'un membre de l'E^

tat quel qu'il foit , en bleflfe ou dé-

truife un autre , qu'il ne l'eft que les

doigts d'un homme ufant de fa raifon

aillent lui crever les yeux. La fureté

particulière eft tellement liée avec la

confédération publique , que fans les

égards que l'on doit à la foiblefle hu-

maine , cette convention feroit diiïbnte

par le droit , s'il périlToit dans l'Etat

un feul Citoyen qu'on eut pu fecourir 9

fi l'on en retenoit à tort un feul en prifon 9

& s'il fe perdoit un feul procès avec une

injuftice évidente : car les ^conventions

fondamentales étant enfreintes , on ne

voit plus quel droit ni quel intérêt pour-

roit maintenir le peuple dans l'iuiion

B vj
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fociale : à moins qu'U n'y fut retenn

par la feule force qui fait la diiïblution

de l'Etat civil.

En effet ; l'eng-agement du corps de

la Nation , n'eft-il pas de pourvoir à la

confervation du dernier de {es membres

avec autant de foin qu'a celle de tous

les autres ? & le falut d'un Citoyen eft-il

lîïoins la caufe commune que celui de

tout l'Etat ? Qu'on nous dife qu'il eft

bon qu'un feul périiTe pour tous , j'ad-

mirerai cette fentence dans la bouche

d'iui digne & vertueux: patriote qui fe

confacre volontairement & par devoir à

ia mort pour le falut de fon pays : mais

fi l'on entend qu'il foit permis au Gouver-
nement de facritîer un innocent au falut de

la multitude, je tiens cette maxime pour

une des plus exécrable que jamais la ty-

rannie ait inventée , la plus fauffe qu'on

puiiTe avancer , la plus dangereufe qu'on

puiffe admettre, & la plus direélemenc

oppofée aux loix fondamentales de la

fociété. Loin qu'un feul doive pirii- pour

tons , tous ont engagé leurs biens & leurs

vies à la difenfe de chacun d'eux , afin

que la foibleflfe particulière fut toujoiu^s

protégée par la force piiblique , & cha^
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^ue membre par tout l'Etat. Après avoir

par fuppofition retranché du peuple un

individu après l'autre , prefTez les parti-

fans de cette maxime à mieux expliquer

ce qu'ils entendent par le Corps de VEtat ,

& vous verrez qu'ils le réduiront à la

fin à un petit nombre d'hommes qui_ ne

font pas le peuple , mais les Officiers

du peuple ^ & qui s'étant obhgés par

lui ferment particulier à périr eux - mê-

mes pour fon falut , prétendent prou-

ver par -là que c'eft à lui de périr pour

le leur.

. . Veut-on trouver des exemples de la

prote6liofl que l'Etat doit à fes membres

,

& du refpeél qu'il.doit à leurs perfonnes?

ce n'eft que chez les plus illuftres & les

plus courageufes Nations de la terre qu'il

faut les chercher, h il n'y a guère que les

Peuples libres où Ton faehe ce que vaut un

homme. A Sparte , on fait en quelle per-

plexité fe trouvoit toute la République

lorfqu'il étoit queftion de punir im Citoyen

coupable. En Macédoine, la vie d'un hom-

me étoit une affaire fi importante, que

dans toute la grandeur ^Alexandre , ce

puiffant Monarque n'eut ofé de fang froid

faire mourir un Macédonien criminel , que
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raccufé n'eiit comparu pour fe défendre

devant fes Concitoyens , & n'eut été con-

damné par eux. Mais les Romains fe dif-

tinguerent au-deflTus de tous les Peuples de

la terre par les égards du Gouvernement

pour les particuliers , & par fon atten-

tion fcrupuleufe à refpefter les droits

inviolables de tous les membres de l'Etat.

Il n'y avoit rien de fi facré que la vie des

fimples Citoyens : il ne falloit pas moins

que l'afiTemblée de tout le Peuple pour

en condamner un : le Sénat même ni

les Confiils , dans toute leur majefté y

n'en avoient pas le droit ; & chez le plus

puilfant Peuple du monde , le crime & la

peine d'un Citoyen é:oit une défolation

publique ; auffi parut-il fi dur d'en verfer

le fang pour quelque crime que ce pue /
ctre ,

que par la loi Porcia, la peiner

de mort fiit commuée en celle de l'exil

,

pour tons ceux qui voudroient furvivre à

la perte d'une fi douce patrie. Toutref-

piroit à Rome & dans les armées cet

amour des Concitoyen-s les uns pour les

autres , & ce refpeél pour le nom Ro-

main qui élevoit le courage & animoit la

vertu de quiconque avoit l'honneur de le

porter. Le chapeau d'im Citoyen délivré
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d'efclavage , la couronne civique de celui

qui avoit fauve la vie à un autre , étoic ce

qu'on regardoit avec le plus de plailir

dans la pompe des triomphes ; & il eit

à remarquer que des couronnes dont on

honoroit à la guerre les belles aclions

,

il n'y avoit que la civique & celle des

triomphateurs qui fuffent d'herbe & de

feuilles : toutes les autres n'étoient que

d'or. C'eft ainfi que Rome flit vertueufe ,

& devint la maîtreffe du monde. Cheis

ambitieux ! un Pâtre gouverne fes chiens

& fes troupeaux , ôc n eft que le dernier

d?s hommes. S'il eft beau de comman-

der , c'eft quand ceux qui nous obéiiîent

peuvent nous honorer : refpedez donc

vos Concitoyens , & vous vous rendrez

refpeaables : refpeaez la liberté, &
votre puiftance augmentera tors les jours:

ne palTez jamais vos droits , & bien-tot

ils f.?ront fans bornes.

Que la patrie fe montre donc la mère

commune des Citoyens, qu? hs avanta--

ges dont ils jouitrent dans Inir p?ys le

leur rende cher, que le Gouverr.ement

leur laiiTe- affez de part à Padminiilration

pubhque pour fentir qu'ils font chez eux,

& que les loix ne foi.uu a leurs yeux que
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les garans de la coniniiiiie liberté. Ces
di'oits, tout beaux qu'ils font , appartien-
nent à tous les hommes ; mais fans paroî-
tre les attaquer direélement , la mauvaife
volonté des Cliefs en réduit ailement l'ef-

fet à rien. La loi dont on abufe fert à la

fois au puiffant d'arme offenlîve , & de
bouclier contre le foible ; & le prétexte
du bien public eft toujours le plus dange-
reux fléau du Peuple. Ce qu'il y a de plus

nécelfaire, & peut-être de plus difficile

dans le Gouvernement , c'eft une inté-

grité févëre à rendre juftice à tous , &
fur-tout à protéger le pauvre contre la

tyrannie du riche. Le plus grand mal eft

déjà fait, quand on a des pauvres à dé-
fendre & des riches à contenir. C'eft fur
la médiocrité feule que s'exerce route la

force des loix ; elles font également im-
puiflarites contre les tréfors du riche &
contre la mifére d-.i pauvre: le premier
les élude , le fécond leur échappe : l'un

brife la toile , & l'autre paffe au-travers.

C'eft donc ime des plus importantes
aifaires du Gonverncnieni: , de prévenir
l'extrême inégalité des formnes : non en
enlevant les tréfors à leurs poilelfeiu-s

,

iBais en ôtant à tous , les moyens d'en ac-
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•iimnler : non en bâtifTant des hôpitaux

pour les pauvres > mais en garantiffknt les

Citoyens de le devenir. Les hommes iné-^

clément diftribuës fur le rerritoii'e , &
entaffés dans un lieu , tandis que les antres-

fe dépeuplent ; les arts d'agrément & de

pure induitrie favorifés aux dépens des

métiers utiles & pénibles ; l'agriculture

facrifiéeau conmierce ; le Publicain rendu

nécelTaire par la mauvaife adrainiftration

des deniers de l'Etat ; enfin la vcnaUté

pouffée à tel excès , que la confideration

le compte avec les piftoles, & que les

vertus même fe vendent à prix d'argent;

telles font les caufes les plus fenfibles de

l'opulence & de la mifere, de l'intérêt

pubhc , de la haine mutuelle des Citoyens,

.de leur indifférence pour la caufe com-

mune , de la corruption du Peuple, &
de TaffolbliiTement de tous les refforts du

Gouvernement. Tels font par conféquent

les maux qu'on guérit difficilement, quand

ils fe font fentii^ j mais qu'une fage adnii-

niftration doit preVenir, pour maintenir

avec les bonnes moeurs le refpeôt pour les

loix , l'amour de la Patrie , & la vigueur

de la volonté générale.

Mais toutes ces précautions feront in-
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fuffifantes, fi l'on ne s'y prend de pliw

loin encore. Je finis cette paixie de VEcO"
îiomie publique , par où j'aurois dd la

commencer. La Patrie ne peut fiibfif-

ter fans la liberté , ni la liberté fans

la vertu , ni la vertu fans les Citoyens :

vous aurez toi-it û vous formez des Ci-
toyens : fans cela vous n'aurez que de mé-
cbans elclaves , à commencer par les

Chefs de l'Etat. Or former àes Citoyens
n'efl pas laifaire d'un jour; ôc pour les

avoir hommes , il faut les inftruire en-
fans. Qu'on me dife que quiconque a des

hommes à gouverner , ne doit pas cher-

cher hors de leur nature une perfeélion

dont ils ne font pas fufceptiblesj qu'il ne
doit pas vouloir dJtruire en eux les paf*

fions 5 & que l'exécution d'un pareil pro-
jet ne feroit pas plus défirable que poffi-

ble. Je conviendrai d'autant mieux de tout

cela, qu'un homme qui n'auroit point de
pafiions feroit certainement un mauvais
Citoyen : mais il faut convenir auffi que
fi l'on n'apprend point aux hommes à

n'aimer rien , il n'eil pas impoffi :>le de
leur apprendre à aimer un objet plutôt

qu'un autre , & ce qui eft véritablement

beau , plutôt que ce qui eft diiforme. Si 3
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par exemple , on les exerce aflfez tôt à ne

}?.mais regarder leur individu que par fes

relations avec le corps de l'Etat , & à

n appercevoir , pour ainfi dire , leur pro-

pre exiilence que comme une partie de la

ilenne ; ils pourront parvenir enfin à s'i-

dentifier en quelque forte avec ce plus

grand tout , à fe fentir membres de la

Patrie , à l'aimer de ce fentiment exquis

que tout homme ifolé n'a que pour foi-

niAme, à élever perpétuellement leur

ame à ce grand objet :, & à transformer

ainli en une vertu fublime , cette difpo-

fition dangereufe d'oii naiffent tous nos

vices. Non-feulement la Philofophie dé-

montre la polTibilité de ces nouvelles di-

rections , mais Thiitoire en fournit mille

exemples éclatans -. s'ils font fi rares par-

mi nous, c'eftque perfonnene^fe foucie

qu'il y ait des Citoyens , & qu on^s'avife

encore moins de s'y prendre allez toc pour

les former. Il u'efè plus tems de chan-

ger nos inchnations naturelles quand elles

ont pris leur cours , & que l'habitude

s'efl jointe à l'amour propre : il n'eft plus

tems de nous tirer hors de nous-mtmes

,

quand une fois le Moi humain concentré

ians nos cœurs y a acquis cette méprifa-
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ble aftivitë qui abforbe toute vertu & fait

la vie des petites âmes. Comment l'amour

de la Patrie pourroit-il germer au milieu

de tant d'autres paffions qui l'étoufFent ?

& que refte-t-il pour les Concitoyens,

dans un coeur déjà partagé entre ravari-

ce , une maîtrelTe , &. la vanité ?

C'ell du premier moment de la vie 9

qu'il faut apprendre à mériter de vivre j

& comme on participe en nailTant aux
droits des Citoyens , l'inftant de uotre

naiflance doit être le commencement de
l'exercice de nos devoirs. S'il y a des loix

pour l'âge mur , il doit y en avoir pour 1

l'enfance , qui enfeignent à obéir aux au-

tres ', & comme on ne laifle pas la raifoii

de chaque homme unique arbitre de {es

devoirs
i on doit d'autant moins aban-

donner aux Imuieres Se aux préjugés des

pères l'éducation de leurs enfans , qu elle

importe à l'Etat encore plus qu'aux pè-
res: car félon le cours de la nature , la

mort du père lui dérobe fouvent les der-

niers fruits de cette éducation; mais la

patrie en fent tôt ou tard les effets : l'Etat

demeure & la Famille fe diifout. Que il

l'autorité publique , en prenant la place

des pères , & fe chai-geant de cette ini-
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Portante fonftion , acquiert leurs droits

;n rempliffant leurs devoirs ; ils ont d'au-

:ant moins fujet de s'en plaindre , qu'à cet

fgard ils ne font proprement que changer

le nom , & qu'ils auront en commun

,

bus le nom de Citoyens , la mêriie autori-

:é fur leurs enfans qu'ils exerçoient fépa-

•ément fous le nom de pères , & n'en fe-

ont pas moins obéis en parlant au nom

le la loi , qu'ils Tétoient en parlant au

lom de la nature. L'éducation publi-

|ue, fous des règles prefcrites par le

gouvernement , & fous des Magiftrats

itablis par le Souverain , eft donc une

les maximes fondamentales du Gouver-

nement Populaire ou légitime l Si leâ

înfans font élevés en commun dans le

ein de l'égalité , s'ils font imbus des loix

le l'Etat bc des maximes de la volonté

générale , s'ils font inftruits à les refpec-

jCr par deifus toutes chofes , s'ils font en-

vironnés d'exempWs & d'objets qui leur

3arlent fans celfe de la tendre mère qui

es nourrit , de l'amour qu'elle a pour eux

,

les biens ineftimables qu'ils reçoivent

Telle , & du retour qu'ils lui doivent , ne

loutons pas qu'ils n'apprennent ainfi à fe

^érir mutuellement comme des frères >
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à ne vouloir jamais que ce que veut la So-
ciiti, à fubllituer des a6tions d'hommes
& de Citoyens au ftirile & vain babil des

Sophiftes , & à devenir un jour les défen-

ieurs & les pères de la patrie , dont ils au-

ront été fî long-tems les enfans.

Je ne parlerai point des Magiilrats def-

tinis à prélîder à cette éducation , qui

certainement eft la plus importante affai-

re de l'Etat. On fent que li de telles mar-
ques de la confiance publique ëtoient lé-

gèrement accordées , iî cette fondion fu-

blime n'étoit pour ceux qui auroient

dignement rempli toutes les autres , le

prix de leurs travaux, l'honorable &
doux repos de leur vieiilelïe & le comble
de tous les honneuiis ; toute l'entreprife

feroit inutile & l'éducation fans fuccès;

car par-tout où la leçon n'eft pas Ibute-

nne par l'autorité , & le précepte par

l'exemple ; lïnftruélion demeiu-e fans

fruit ) & la vertu mêiflje perd fon crédit

dans la bsuche de celui qui ne la pratique

pas. Mais que des Guerriers illuilres

courbés lous le faix de leurs lauriers prê-

chent le courage
; que des Magillrats in-

tègres , blancnis dans la pourpre & fur

les tribunaux , enfeignent la juitice : les
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uns & les autres fe formeront ainfi de

vertueux fucceffeurs , & tranfmettront

d''3.ge en âge aux générations fuivantes

,

Pexpérience & les talens des Chefs , le

courage & la vertu des Citoyens , & l'é-

mulation commune à tous de vivre & de

mourir pour la patrie.

Je ne fçache que trois Peuples qui

ayent autrefois pratiqué l'éducation pu-

blique ; favoir les Cretois , les Lacédé-

moniens & les anciens Perfes. Chez tous

les trois elle eut le plus grand fuccès : elle

fît des prodiges chez les deux derniers.

Quand le monde s'eft trouvé -divifé en

nations trop grandes pour pouvoir être

bien gouvernées , ce moyen n'a plus été

praticable , & d'autres raifbns que le

lefteur peut voir aifément , ont encore

empêché qu'il n'ait été tenté chez aucun

Peuple moderne. C'eft une chofe très

remarquable que Iss Romains ayent pu.

s'en paiTer ; mais Rome fiit durant cinq

cents ans un miracle continuel que le

îîionde ne doit plus efpérer de revoir. La
vertu des Romains engendrée par l'hor-

reur de la tyrannie & des crimes des

tyrans , & par l'amour inné de la patrie

,

fit de toutes les maifons de Rome autant
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d'écoles de Citoyens : le pouvoir fans bor-

nes des pères fiir leurs enfans, mit tant de
févérité dans la police particulière , que
le père , plus craint que les Magiilrats ,

ëtoit dans fon tribunal domellique le cen-
feur des moeurs & le vengeur des loix.

C'eft ainfi qu'un Gouvernement atten-

tif & bien intentionné , veillant fans cefîe

à maintenir ou rappeller chez le Peuple
l'amour de la patrie Se les bonnes mœurs

,

prévient de loin les maux qui réfultent

tôt ou tard de l'indifférence des Citoyens
ipouY le fort de la République , & con-
tient dans d'étroites bornes cet intérêt

perfonnel , qui ifole tellement les parti-

culiers , que l'Etat s'affoibiit par leur

puilTance & n'a rien à efpérer de leur

bonne volonté. Par-tout où le Peuple
aime fon pays , refpec^e les loix & vit

fimplement , il refte peu de cliofe à faire

pour le rendre heureux ; & dans l'admi-

nillration publique , où la fortune a
moins de part qu'au fort des paiticLiliers

,

la fageHe ell fi près du bonheur , que ces
deux objets fe confondent.

Ce n'elt pas aflez d'avoir des Citoyens
te de les protéger , il faut encore fonger
à leur fubfiltance : pourvoir aux be-

foins
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foins publics , eft une fuite évidente de la

volonté générale , & le troifiime devoir

effentiel du Gouvernement. Ce devoir

n'eft pas , comme on doit le fentir , de

remplir les greniers à^^s particuliers &
les difpenfer du travail j mais de maintenir

l'abondance tellement à leur portée , que

pour l'acquirir , le travail foit toujours ni-

ceifaire & ne foie jamais.inutile. Il s'itend

auffi à toutes les opirations qui regardent

l'entretien du Hfc & les dipenfes de l'ai-

minillration publique. Ainfi , après avoir

parlé de V Economie générale par rapport

au Gouvernement des perfonnes ;,
il no.is

refte à la confidérer par rapport à l'ai-

niiniftration des biens.

Cette partie n'offre pas moins de dif-^

fîcultés à refoudi'e, ni de contradii^ons

•à lever, que la précédente. Il eit certain

que le droit de propriété eft le plus facré

de tous les droits des Citoyens , & plus

important a certains égards que la liberté

même , foit parce qu'il tient de pi is près

a la confervation de la vie ; foit parce que

I

les biens étant plus faciles à uiurper &
plus pénibles à défendre que la perfonne ,

on doit plus refpefter ce qrii fe peut ravir

plus aifement j foit enfin parce que b

1.
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propri^ti ell le vrai fondement de la So-

ciété civile , & le vrai garant des enga-

gemens des Citoyens : car li les biens ne

répondoient pas des perfonnes , rien ne

feroit fi facile que d'éluder fes devoirs &
de le moquer des loix. D'un autre côté ,

il n eft pas moins sûr que le maintien de

VEtat & du Gouvernement exige des frais

& de la dépenfe ; & comme quiconque

accorde la fin ne peut refufer les moyens

,

il s'enfuit que les membres de la Société

doivent contribuer de leurs biens à fon

entretien. De plus, il eft difficile dal-

iurer d'un côté la propriété des particu-

liers fans l'attaquer d'un autre , & il n'eft

pas poffible que tous les Réglemens qui

regardent Tordre des fucce/iions , les tei-

tamens ; les contrats , ne gênent les Ci-

toyens à certains égards fur la difpofition

de leur propre bien , & par coniéquenc

fur leurs droits de propriété.
_

Mais outre ce que j'ai dit ci-devant de

Taccord qui règne entre l'autorité de la

loi & la liberté du Citoyen , il y a par

rapport à la difpofition des biens une re-

marque importante à faire , qui lève bien

des difficultés. Ceft , comme la montré

i'vfftudoffy que par h nature du dj'oit
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de propriété , il ne s'étend point au-delà

de la vie du propriétaire , & qu'à i'inf-

tant qu'un homme eft mort , fon bien ne
lui appartient plus. Ainfi lui prefcrire les

conditions fous lefquellesil enpeutdifpo-
fer, c'eft au fond moins altérer fon droic

en apparence , que l'étendre en effet.

En général, quoique l'inftitution dts

loix qui règlent le pouvoir des particu-

liers dans la difpofition de leur propre

bien n'appartienne qu'au Souverain , Tef-

prit de ces loix que le Gouvernemenc
doit fuivre dans leur application , eft que
de père en fils & de proche en proche,
les biens de la famille en fortent & s'aliè-

nent le moins qu'il eft poffible^ Il y a une
raifon leniible de ceci en faveur des en-
fans 5 à qui le droit de propriété feroit

fort inutile , li le père ne leur laiiToit:

rien , k qui de plus ayant fouvenr con-
tribué par leur travail à 1 acquintion des

biens du père 5 font de leur chef aP/ociés

à fon droit. Mais une autre raifon plus

éloignée àc non moins importante , eil

que rien n eft plus funefte aux mœurs &
à la République, que les changemens
continuels d'itat & de fortune entre le»

Ciro\/ens5 changemens qui font la preu-»

Ci;
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ve & la fource de mille défordres , qiii

bouleverfent & confondent tout ; & par

lefquels ceux qui font élevés pour une

chofe , fe trouvant deftinés pour une au-

tre , ni ceux qui montent ni ceux qui def-

cendent ne peuvent prendre les maximes
iii les lumières convenables à leur nouvel

état , & beaucoup moins en remplir les

devoirs. Je paffe à Tobjet des Finances

publiques.

Si le Peuple fe gouvernoit lui-même )

& qu'il n'y eût rien dinterm.'diaire entre

Tadminiflration de l'Etat & les Citoyens

,

ils n'auroient qu'à fe cottifer dans l'occa-

lîon à proportion des befoins publics &
des facultés des particuliers ; & comme
chacun ne perdroit jamais de vue le re-

couvrement ni l'emploi des deniers , il

ne pourroit fe glifler ni fraude , ni abus

dans leur maniement : l'Etat ne feroit

jamais obéré de dettes ? ni le Peuple ac-

cablé d'impôts , ou du moins la certitude

de l'emploi le confoleroit de la dureté de

la taxe. Mais les chofes ne fauroient aller

ainfi : & quelque borné que fcit un Etat

,

le Société civile y eft toujours trop nom-
brenfe pour pouvoir être gouvernée par

tous iQ$ membres. Il faut néceflfairement
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que les deniers publics pafîent par les

mains des Chefs ; lefquels , outre l'intié-

rec de l'Etat , ont tous le leur particulier 5

qui n eft pas le dernier écouté. Le Peu-

ple de fon côté, qui s'apperçoit plutôt

de l'avidité des Chefs , & de leurs foUes

dépenfes , que des befoins publics , mur-

mure de fe voir dépouiller du nécelTaire

pour fournir au Tuperflu d'autnii ; Se

quand une fois ces manœuvres l'ont abri

jufqu'à certain point , la plus intégre ad-

miiiiilration ne viendroit pas à bout de

rétablir la confiance. Alors , fi les con-

tributions font volontaires , elles ne pro-

duifent rien ', fi elles font forcées , elles

font illégitimes ', & c'eft dans cette cruelle

alternative de laiiîer périr lEtat ou d'at-

taquer le droit facré de la propriété 5 qui

en eft le foutien , que confifte la difBcuîté

d'une jufte &fage Economie.

La première chofe que doit faire , après

l'établiirement des loiîf , l'inftituteur d'une

République ? c'eft de trouver un fonds

fufïifant pour l'entretien àçs Magiltrats

,

& autres Officiers , & pour toutes les

dépenfes publiques. Ce fonds s'appelle

JErarmm ou Fifc > s^il eft en argent : Do-
maine publie 5 s'il eft en teiTes , )& ce d^-

C iii
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nier eft de beaucoup préférable à l'autre ,

pai- des raifons faciles à voir. Quiconque
aura fuffifamment réfléchi fur cette ma-
tière , ne pourra guire être à cet égard
d'un autre avis que Bor^in , qui regarde
le domaine public comme le plus hon-
nête & le plus far de tous les moyens
de pourvoir aux befoins de TEtat ; & il

eft à remarquer que le premier foin de
Bomulus , dans la divifion des terres , fut

d'en deiliner le tiers à cet ufage. J'avoue
qu'il n'eft pas impoflible que le produits

du domaine mal adminiitré , fe réduife à

rien ; mais il n'eft pas de l'effence du do-

maine d'être mal adminillré.

Préalablement à tout emploi , ce fonds

doit être affigné ou accepté par l'alTem-

blée du Peuple ou des Etats du pays

,

qui doit enfuite en déterminer l'ufage ,

Après cette folemnité , qui rend ces fonds

inaliénables , ils changent
, pour ainfi di-

re, de nature; & leiu's revenus deviens

nent tellement facrés , que c'eft non - feu-

lement le plus intâme de tous les vols

,

mais un crime de leze - majeflé que d^n
détourner la moindre chofe au préju-

dice de leur deftination. C'eft un grand

deshonneiu: pour Rome que l'intégrité

du Quefteur Caion y ait été un fujet de
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remai-que, & qu un Empereur , recom-

penfant de quelques écus le talent d'un

chanteur , ait eubefoin d'ajouter que cet

argent venoit du bien de la famille , &
non de celui de l'Etat. Mais s'il fe trouve

peu de Galha , oii chercherons- nous des

C.iton&l & quand une fois le vice ne des-

honorera plus ,
quels feront les Chefs

affez fcrupuleux pour s'abftemr de tou-

cher aux revenus publics abandonnés à

leur difcrétion, & pour ne pas s'en im-

pofer bien-tôt à eux-mêmes , en affeftant

de confondre leurs vaînes & fcandaleufes

diffipations avec la gloire de l'Etat & les

moyens d'étendre leur autorité avec ceux

d'augmenter fapuiflance^ C'eft fur -tout

en cette déUcate partie de l'adminiftra-

tion que la verm ell: le feul inftrumene

efficace, & que l'intégrité du Magiibat

eft le feul frein capable de contenir ion

avarice. Les livres & tous les comptes

des RégifTeurs fervenc moins à déceler

leurs infidélités qu'à les couvrir , & la

prudence n'eft jamais aufli prompte h

imaginer de nouvelles précautions que la

friponnerie à les éluder. Laiffez - donc

les regiitres & papiers , & remettez les

finances eu des mains fidèles j c'eft le feul

C iv
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anoyçn qu'elles foyent fidèlement régies.

Quand une fois les fonds publics font
^ablis, les Chefs de l'Etat en font de
droit les Adminiitrateurs ; car cette ad-

îiiiniftration fait une partie du Gouverne-
ment toujours efîentielle, quoique non
toujours ég-alement: fon influence aug-
aiiente à mefiire que celle des autres ref-

forts diminue , & l'on peut dire qu'un
Gouvernement eft parvenu à fon dernier

jàégré de corruption, quand il n'a plus

d'autre nerf que l'argent : or comme tout

Gouvernement tend fans celle au relâ-

chement , cette feule raifon montre pour-

quoi nul Etat ne peut fubfiiler fi fes re-

venus n'augmentent fans cefîe.

Le premier fentiment de la niceffité

de cette augmentation, eft auffi le pre-

mier ligne du défordre intérieur de l'E-

tat ; & le fage Adminiftrateur , en fon-

geant à trouver de l'argent pour pourvoir

4iu befoin préfent , ne néglige pas de re-

chercher la caufe éloignée de ce nouveau
befoin : comme un Marin , voyant l'eau

gagner fon vaiflfeau , n'oublie pas , en fai-

faut jouer les pompes , de faire auijS

chercher & boucher la voye.,

Decçtce régie découle la plus impor-
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tance maxime de l'adminiftration des Fi-

nances , qui eft de travailler avec beau-

coup plus de foins à prévenir les befbins y

qu'à augmenter les revenus. De quelque

diligence qu'on puiflTe ufer , le fecours qui

ne vient qu'après le mal , & plus lente-

ment , laifîe toujours l'Etat en IbufFrance :

tandis qu'on fonge à remédier à un in-

convénient, un autre fe fait déjà fentir,

& les reflburces même produifent de

nouveaux inconveniens ; de forte qu'à la

fin la Nation s'obère , le Peuple eil: foulé ,

le Gouvernement perd toute fa vigueur

& ne fait plus que peu de chofe avec

beaucoup d'argent. Je crois que de cette

grande maxime bien établie , découloienc

les prodiges àes Gouvernemens anciens 5

qui faifoient plus avec leur pariimonie ,

que les nôtres avec tous leurs tréfors : &
c'eft peut-être de-là qu'efî: dérivée l'ac-

ception vulgaire du mot d^Ecmomie , qui

s'entend plutôt du fage ménagement de

ce qu'on a > que des moyens d'acquérir ce

que l'on n'a pas.

Indépendamment du domaine public 5

qui rend à 1 Etat à proportion de la pro-

bité de ceux qui le régiffent , fi l'on con-

îiolifoic allez toute la brce de ladminif-

C V
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tratioii g-inirale, fur-tout quand elle fe

borne aux moyens légitimes , on feroic

étonné des relTourccs qu'ont les Chefs
pour prévenir tous les befoins publics,
fans toucher aux biens des particuliers.

Comme ils font les maîtres de tout le

commerce de l'Etat, rien ne leur eft fi

facile que de le diriger d'une manière
qui pourvoye à tout , fouvent fans qu'ils

paroiffent s'en mêler. La diftribution des

denrées, de l'argent & des marchandifes
par de juftes pro])ortions , félon les tems

& les lienx , efl le vrai fecret des Finan-
ces & la fource de leurs riclieifes, pour\Ti

que ceux qui les adminlflrcnt fâchent

porter leur vue aflez loin & faire dans

î'occafion une perte apparente & pro-
chaine pour avoir réellement àes profits

immenfes dans un tems éloigné. Quand
on voit un Gouvernement payer des

droits , loin d'en recevoir pour la fortie

^es bleds dans les années d'abondance &
pour leur introduc^lion dans les années de
riifette , on a befoin d'avoir de tels faits

fous les yeux pour les croire véritables

,

& on les mettroit au rang des Romans

,

s'ils fe fufTent pafTés anciennement.iSup-
pofons que pour prévenir la difette^^daiis
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les mauvaifes années , on propofat d'éta-

blir des Mag^afins publics , dans combien

de pays l'entretien dun établiiïement fi

utile ne ferviroic-il pas de prétexte à de

nouveaux impôts ? A Genève ces greniers

établis & entretenus par une fage admi-

niftration , font la refifource publique dans

les mauvaifes années , & le principal reve-

nu de l'Etat dans tous les tems ; Alit ^
ditat-) c'eft la belle & juile infcription

qu'on lit fur la façade de l'édifice. Poiur

expofer ici le fyftéme économique d'un

bon Gouvernement , j'ai fouvent tourné

les yeux fur celui de cette RépubliqTie :

heureux de trouver ainfi dans ma patrie

l'exemple de la fageiïe & du bonheur

que je voudrois voir régner dans tous les

pays.

Si l'on examine comment croliTent les

befoins d'un Etat, on trouvera que fou-

vent cela arrive à peu-près comme chez

les particuliers , moins par une véritable

néceffité , que par un accroiflement de de-

(irs inutiles, & que fouvent on n''augmente

fa dipenfe que pour avoir un prétexte

d'augmenter la recette : de forte que

l'Etat gagneroit quelquefois à fe pafler

d'être riche , & que cette richeffe appa-

C vj
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rente lui efl au fond plus onéreufe que

ne feroit la pauvreté même. On peut ef-

pérer , il eiî: vrai , de tenir les Peuples

dans une dépendance plus étroite , en leur

donnant d'une main ce qu'on leur a pris

de l'autre , & ce fiit la politique dont

ufa Jofe-ph avec les Egyptiens ; mais ce

vain Sophifme eft d'aurant plus fimefte

à 1 Etat , que l'argent ne rentre plus dans

les m?mes mains d'où il eft forti ; &
t]u'avec de pareilles maximes , on n'en-

richit que des fainéans , de la dépouille

des hommes utiles.

•Le goût des conquêtes eft une à&s

caufes les plus fenfibles & les plus dan-

gereufes de cette augmentation. Ce goût

,

engendré fouvent par une autre eipéce

d'ambition que celle qu*il femble annon-

cer , n'eft pas toujours ce qu'il paroit être,

& n'a pas tant pour véritable motif le

défir apparent d'agrandir la Nation , que

le défir caché d'augmenter au-dedans l'au-

torité des Chefs , à l'aide de l'augmen-

tation des Troupes , & à la faveur de la

diverfion <iue font les objets de la guerre

dans l'efprit des Citoyens.

Ce qu'il y a du moins de très - certain ,

c eft que rien n'eft fi foiUé ni fi nufsrable
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que les Peuples conquérans , & que

leurs fuccès même ne font qu'augmenter

leurs miferes : quand l'hiftoire ne nous

l'apprendroit pas , la raifon fuffiroit pour

nous démontrer que plus un Etat efl

grand , & plus les dépenfes y devien-

nent proportionnellement fortes & oné-

reufes : car il faut que toutes les Provin-

ces fourniffent leur contingent, aux frais

de l'adminiilration générale , & que cha-

cune outre cela , fafle pour la fîenne parti-

Ciiliere , la même dépenfe que 11 elle

étoit indépendante. Ajoutez que toutes

les fortunes fe font dans un lieu & fe

confument dans un autre ; ce qui rompt
bientôt l'équilibre du produit & de la

confommation ,. & appauvrit beaucoup

d: Pays pour enrichir une feule Ville.

A.itre fource de l'augmentation des

befoins pubhcs , qui tient à la précédente.

Il peut venir un tems où les Citoyens ne

fe regardant plus comme intéreiïés à la

caufe commune , cefleroient d'êti*e les

Défenfeurs de la Patrie , & où les Ma-
giftrats aimeroient mieux commander à

d?s mercenaires qu'à des hommes libres 5

ne fût-ce qu'afin d'employer en tems &
lieu les premiers pour mieux affujettir
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les autres. Tel fut l'Etat de Rome fur

la fin delà République & fous les Em-

pereurs ; car toutes les viftoires des pre-

miers Romains , de même que celles

à'Alexandre , avoient été remportées par

de braves Citoyens , qui favoient donner

au befoin leur fang pour la Patrie , mais

qui ne le yendoient jamais. Ce ne fut

qu'au Siège de Veïes qu'on commença

de payer l'Infanterie Romaine. Marins

fut le premier qui dans la guerre ds

'Jiigurtha deshonora les légions , en y
introduifant des affranchis , des vaga-

bonds & autres mercenaires. Devenus

les ennemis des Peuples qu'ils s'étoient

chargés de rendre heureux, les Tyrans

établirent des Troupes réglées , en ap-

parence pour contenir fErranger , & en

effet pour opprimer l'Habitant. Pour

former ces Troupes , il fallut enlever à la

terre des Cultivateurs , dont le défaut

diminua la quantité des denrées , & doiTt

l'entretien introduifit des impôts qui en

augmentèrent le prix. Ce premier dé-

fordre fît murmurer les Peuples : il fal-

lut pour les reprimer multiplier les

Troupes, & par confJquent la mifere ;

& plus le défefpoir augmentoit, & plus
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l'on fe voyoit contraint de Taiigmenter

encore pour en prévenir les effets. D'un

autre côté ces mercenaires , qu'on pou-

voit elHmer fur le prix auquel ils fe ven-

doient eux-mêmes, fiers de leur avilif-

fement , niéprifant les loix dont ils

étoient protégés , & leurs frères dont ils

mangeoient le pain , fe crurent plus ho-

norés d'être les Satellites de Cefar que

les Difenfeurs de Rome , & dévoués à

une obéïiTance aveugle , tenoientpar état

le poignard levé fur leurs Concitoyens

,

prêts à tout égorger au premier fignal. Il

ne feroit pas difficile de montrer que ce fut

là une des principales caufes de la ruine

de l'Empire Romain.

L'invention de l'artillerie & des

fortifications a forcé de nos jours les

Souverains de l'Europe à rétablir l'u-

fage des troupes réglées 5 pour garder

leurs places, mais avec des motifs plus

légitimes ; il eft à craindre que l'effet n'en

• foit également funefte. 11 n'en faudra pas

•moins dépeupler les campagnes pour

former les armées & les garnifons ; pour

les entretenir il n'en faudra pas moins

fouler les Peuples , & ces dangereux éta-

bliffemens s'accroiifent depuis quelque
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tems avec une telle rapidité dans tous nos

climats, qu'on n'en peut prévoir que la

d
,

'population prochaine de l'Europe , &
tôt ou tard la ruine des Peuples qui

Thabitent.

Quoi qu'il en foit , on doit voir que de

telles inftitutions renverfent nécefîaire-

ment le vrai fiftême économique qui

tire le principal revenu de l'Etat du Do-
maine public , & ne laifTe que la ref^

fource tâcheufe des fubfîdes & impôts j

dont il me refte k parler.

Il faut fe reiTouvenir ici que le, fonde-

ment du pa£le focial ell la propriété j &
f i première condition , que chacun foit

maintenu dans la paiiible jouïflance de

ce qui lui appartient. 11 eft vrai que par

le même traire chacun s'obUge , au moins

licitement , à fe cottifer dans les befoins

publics ; mais cet engagement ne pouvant

nuire à la loi fondamentale , & fuppofant

l'évidence du befoin reconnue par les

contribuables , on voit que pour être lé-

gitime 5 cette cottifation doit être volon-

taire , non d'une volonté particulière

comme s'il étoit néceiTaire d'avoir le

consentement de chaque Citoyen , &
qu'il ne dut fournir que ce qu'il lui plaie >



SUR L'ECONOMIE POLIT. 6^

ce qui feroit direélement contre refprit

de la confédération ; mais d'une volonté

générale , à la pluralité des voix o^ fur im

tarif proportionnel qui ne laiiTe rien d'ar-

bitraire à rimpofition.

Cette vérité que les impôts ne peu-

vent être établis légitimement que du

confentement du Peuple ou de fes re-

préfentans , a été recomiue générale-

ment de tous les Philofophes & Jnrif-

confultes qui fe font acquis quelque répu-

tation dans les matières de droit poiiti-

qne > fans en excepter Bodin même. Si

quelques-uns ont établi des maximes con-

traires en apparence , outre qu'il ell aifé

de voir les motifs particuliers qui les y
ont portés 5 ils y mettent tant de con-

ditions & de reRridions , qu'au foîfd la

chofe revient exactement au même : car

que le peuple puiffe refufer , ou que

le Souverain ne doive pas exiger , cela

eft indifférent quant au droit ; & s'il n'efî:

queflion que de la force , c'elt la chofe

la plus utile que d'examiner ce qui eft lé-

gitime ou non.

Les contributions qui fe lèvent fur le

Peuple font de deux fortes ; les unes

réelles , qui fe perçoivent fur les chofes y
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les antres perfonnelles , qui fe payerïfc

par tête. On donne aux unes & aux au-

tres le nom à^impûts ou de fubfides :

quand le Peuple fixe la femme qu*il

accorde , elle s'appelle fubfide ; quand il

accorde tout le produit d'une taxe , alors

c'eft un impôt. On trouve dans le livre

de VEfprit des Loix , que rimpofition par

tête elè plus propre à la fervitude , & la

taxe réelle plus convenable à la liberté.

Cela feroit inconteftable , lî les contin-

gens par tête ctoient égaux ; car il n'y au-

roit rien de plus difproportionné qu'une

pareille taxe , & c'eft fur-tout dans les

proportions exaélement obfervées , que

confifte l'efprit delà liberté. Mais fi la taxe

par tête elt exaélement proportionnée

aux moyens des particuliers , comme
pourroit être celle qui porte en France

le nom de Capitation j Se qui de cette

manière eft à la fois réelle & perfon-

nelle , elle eft la pltjs équitable , & par

conféquent la plus convenable à des hom-
mes libres. Ces proportions paroifTent a'a-

bord très-faciles à obferver , parce qu'é-

tant relatives à fétat que chacun tient

dans le monde , les indications font tou-

jours publiques j mais outre que l'ava-
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rice , le crédit & la fraude faveiit élu-

der jurques à l'évidence , il eft rare que

Ton tienne compte dans ces calculs , de

tous les élémens qui doivent y entrar.

Premièrement on doit confidérer le rap-

port des quantités , félon lequel , tou-

tes chofes égales , celui qui a dix fois

plus de bien qu'un autre , doit payer dix

fois plus que lui. Secondement , le rap-

port des ufages , c'eft-à-dire , la diftinc-

tion du néceffaire & du fuperflu. Celui

qui n'a que le fmiple néceifaire , ne doit

rien payer du tout ; la taxe de celui qui

a du fuperflu , peut aller au befoin juf-

ques à la concurrence de tout ce qui

excède fon néceflaire. A cela il dira

qu'eu égard à fon rang, ce qui feroit

fuperflu pour un homme inférieur 5 eft

néceffaire pour lui ; mais c'eft un men-

fonge : car un Grand a deux jambes ,

ainii qu'un bouvier , & n'a qu'un ventre

non plus que lui. De plus ce prétendu

' néceffaire eit fi peu néceffaire à fon rang ,

.que s'il favoit y renoncer pour un fujet

louable , il n'en feroit que plus refpefté.

Le Peuple fe profterneroit devant un

Miniftre qui iroit au Confeii à pied > pour

avoir ve^du fes caroffes dans un pref-
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fant befoin de l'Etat. Enfin la loi ne

prefcrit la magnificence à perfonne , &
la bienfiance n'eft jamais une raifon

contre le droit.

Un troisième rapport , qu'on ne

compte jamais , & qu'on devroit tou-

jours compter le premier , eft celui

des utilitis que chacun retire de la

confédiration fociale , qui protège forte-

ment les immenfes pofiTejffions du riche ,

Se laiflfe à peine un miférable jouir de la

chaumière qu'il a conftruite de fes mains.

Tous les avantages de la focieté ne font-

ils pas pour les PuilTans & les Riches ?

tous les emplois lucratifs ne font - ils

pas reaiplis pai" eux feuls ? toutes les

grâces , toutes les exemptions ne leur

font - elles pas réfervëes ? & l'autorité

publique n'eft-elle pas toute en leur fa-

veur ? Qu'un homme de confidératioii

vole fes créanciers , ou faffe d'autres fri-

ponneries , n'eft - il pas toujours sûr de

l'impunité ? Les coups de bâton qu'il

diihibue , les violences qu'il commet , les^

meurtres mêmes & les afiaflinats dont

il fe rend coupable , ne font -ce pas

des affaires qu'on afToupit,..^ dont au

bout de fix mois il n'eiî plus ^lellion !
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Que ce même homme foit volé, toute

!a police eft auffî - tôt en mouvement

,

'k malheur aux innocens qu'il foupçonne.

PaiTe-t-il dans un lieu dangereux l voilà

les efcortes en campagne : l'effieu de fa

chaife vient-il à fe rompre l tout vole

k fon fecours : fait-on du bruit à fa por-

::e ? il dit un mot , & tout fe tait : la

Foule l'incommode-t-elle ^ il fait un figne

,

Se tout fe range : un charretier fe trouve-

t-ilfur fon paifage? fes gens font prêts

|à l'afTommer , & cinquante honn'^tes

'piétons allant à leurs affaires feroient

plutôt écrafes qu'un faquin oillf retardé

dans fon équipage. Tous ces égards ne

lui coûtent pas un fou ; ils font le droit

de l'homme riche , & non le prix de

la richeffe. Que le tableau du pauvre

eft diffcrent ! plus l'humanité lui doit

,

plus la fociété lui reftife . toutes les por-

tes lui font fermées , même quand il a

le droit de les faire ouvrir : & fi quel-

quefois il obtient jullice , c'eft avec plus-

de peine qu'un autre n'obtiendroit grâce :

s'il y a des corvées à faire, une mihce à

tirer, c'eft à lui qu'on donne la préfé-

rence : il 1^^ toujours , outre fa char-

ge , celle T^S; fon voifm plus riche a



70 D I S C O U R S

le crédit àz fe faire exempter : au moin-
dre accident qui lui arrive , chacun s'é-

loigne de lui : fi fa pauvre charrette

renverfe , loin d'être aidé par perfonne ,

je le tiens heureux s'il évite en paflant

les avanies des gens leftes d'un jeune Duc :

en un mot, toute afîillance gratuite le

fuit au befoin , précifiment parce qu'il

n'a pas de quoi la payer : mais je le

tiens pour homme perdu , s'il a le mal-
heur d'avoii" l'ame honnête , une fille

aimable , & un puiflant voilin.

Une autre attention non moins im-
portante à faire , c'eft que les pertes

des pauvres font beaucoup moins répa-

rables que celles du riche , & que la dif-

ficulté d'acquérir croit toujours en rai-

fon du befoin. On ne fait rien avec rien ;

cela eil vrai dans les affaires comme en

Phyfique : l'argent eil la femence de

l'argent , & la première piftole cft quel-

que lois plus difficile à gagner que le

fccond nulhon. Il y a plus ' encore :

c'elf que tout ce que le pauvre paye ,

eft à jamais perdu pour lui , 8i refte

ou revient dans les mains du riche ; &
comme c'eil: aux feuls hoiumes qui ont

part au Gouvernement, o^BPceux qui
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sn approchent, que paiTe tôt ou tard

le produit des impôts , ils ont, même
en payant leur contingent , un intérêt

fenfible à les augmenter.

Réfumons en quatre mots le paéle fo-

:ial des deux états. Vous ave\ befoin de

noi i car je fuis riche ^ vous êtes pau-

vre 9 faifons donc un accord entre nous : je

lermettrai que vous aye\ V honneur de me
'ervir 9 à condition que vous me donnerez

'e peu qui vous rejle ,
pour la peine que

\'e prendrai de vous comma'nder.

Si l'on combine avec foin toutes ces

:hofes , on trouvera que pour repartir

les taxes d'une manière équitable & vrai-

lient proportionnelle , l'imporition n'en

ioit pas être faite feulement en raifon

:î.es biens contribuables j mais en raifon

i:ompofée de la différence de leurs con-

iitions & du fuperflu de leurs biens :

[)pération très - importante 8c très - dif-

ficile que font tous les jours des multi-

lides de Commis honnêtes gens & qui

Tavent l'arithmétique ; mais dont les

Platons & les Moutefquieux n'euffent ofi

fe charger qu'en tremblant & en deman-

dant au Ciel des lumières & de Tinté-

rité.
^^'
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Un autre inconvénient de h. taxe per-

fonnelle , c'eft de fe faire trop fentir , &
d'être levée avec trop de dureti , ce qui

n'empêche pas qu'elle ne foit fujette à

beaucoup de non-valeurs •. parce qu'il eft

plus aifé de dérober au rôle & aux pour-

luites fa tête que fes poireffions.

De toutes les autres inipofitions , le

Cens fur les terres ou la Taille réelle a.

toujours paflfé pour la plus avantageufe

dans le pays -ou Ton a plus d'égard à la

quantité du produit & k la fureté du re-

couvrement , qu'à la moindre mcommo-
dite du peuple. On a mcme ofé dire

qu'il falloi: charger le Payfan pour éveil-

ler fa parelTe , & qu'il ne feroit rien , s'il

n'avoit rien à payer. Mais l'expérience

dément chez tous les Peuple du monde

cette maxime ridicule : c'eft en Hollan-

de 5 en Angleterre , où le Cultivateur

paye très-pni de chofe , & fur-tout à la

Chine , où il ne paye rien , que la terre

eft le mieux cultivée. Au contraire , par

tout où le Laboureur fe voit chargé à

proportion du produit de fon champ y

il le laifle en Friche, ou n'en retire exac-

tement que ce q l'il Lii faut iK)ur vivre.

Car , poiu- qui perd le fruit oe fa peine

,

c'elt
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c'eft gagner que de ne rien faire; & met-
tre le travail à l'amende , eft un moyen
fort fmgulier de bannir la parefle.

De la taxe fur les terres où fur le bled ,

fur-tout quand elle eftexceffive, reful-

tent deu* inconvéniens fi terribles , qu'il»

doivent dépeupler & ruiner à la longue
tous les pays 011 elle elt établie.

Le premier vient du défaut de circu-

lation des efpeces ; car le commerce 8c
i
l'induHrie attirent dans les Capitales touc
l'argent de la campagne : & l'impôt dé-
truifant la proportion qui pouvoit le trou-
ver encore entre les befoins du Labou-

I reur & le prix de fon bled , l'argent vient
;fans cefTe & ne retourne jamais ; plus la

Ville efl riche , plus le pays eft miféra-
ble. Le produit des tailles pafle des mains
<lu Prince ou des Financiers dans celles

^es Artiftes & des Marchands ; & le Cul-
tivateur qui n'en reçoit jamais que la

moindre partie , s'épuife enfin en payant
toujours également & recevant toujours
moins. Conmient voudroit - on que pût
vivre un homme qiu n'auroit que des vei-
nes & point d'artères , ou dont les artè-
res ne porteroient le fang qu'à quatre
doigts du^œur? Chardin cÈt qu'en ferfe

D
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les droits au Roi fur les denrées fe payent

miffien denrées; cet ufage, qiŒérodote

témoigne avoir autrefois été pratiqué dans

le mcme pays jufqu à Darius, peut pré-

venir le mal dont je viens déparier. Mais

à moins qu'en Perfe les IntenJans , Di-

reftenrs , Commis , & Gardes-Magafins

ne foien: une autre efpece de gens que par-

tout ailleurs , j'ai peine à croire t^u'il ar-

rive jufqu'auRoi la moindre chofe de tous

res produits ,
que les bleds ne fe gâtent

pas dans tous les greniei-s , & que le leu

ne confume pas la plupart des Magafms.

- Le fécond inconvénient vient d'un avan-

tage apparent, qui' laiffe aggraver ks

maux avant qu'on les apperçoive. Celt

que le bled eft une denrée que les impots

ne rencliériffent point dans le pays qui 1 a

•produit, &dont , malgré fon abfolue

nécefficé , la quantité diminue , fans que

le prix en augmente ; ce qui fait que beau-

coup de gens meurent de laim, quoique

le bled continue d'être à bon marché

,

& que le Laboureur refte feul charge de

•l'impôt qu'il n'a pCi défalquer fur le prix

de la vente. Il faut bien faire attention

qu'on ne doit pas raifonner delà tai le

-réelle comme des droits fur- toutes les

i
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Marchandifes qui en font haniTer le prix

,

& font ainfi payés moins par les Mar-

chands que par les Acheteurs. Car ces

droits , quelque forts qu'ils puiffent être ,

font pourtant volontaires, & ne font

payés par le Marchand qu'à proportion

des Marchandifes qu'il acheté ; & comme

il n'acheté qu'à proportion de fon débit

,

il fait la loi au particulier. Mais le la-

boureur qui, foit qu'il vende ou non,

eft contramt de payer à des termes fixes

pour le terrein qu'il cultive , n'eft pas

le maître d'attendre qu'on mette à fa

denrée le prix qu'il lui plait : & quand il

feroit forcé de la vendre pour payer la

taille , de forte que c'eft quelquefois l'é-

normité de l'imporition qui maintient la

denrée à vil prix.

Remarquez encore que les reflfources

du commerce & de l'induftrie, loin de

rendre la taille plus fupportable par.

l'abondance de l'argent) ne la rendent

que plus onéreufe. Je n'infifterai
_

point

fur une chofe très-évidente , favoii* que

fi la plus grande ou moindre quantité

d'argent dans un Etat , peut lui donner

plus ou moins de crédit au dehors,

elle ne chani^e en aucune manière la for-

D ii
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•ime réelle des Citoyens, Si ne les mes
ni plus ni moins à leur aife. Mais je

ferai ces deux remarques iiiîportantes ;

l'une, qu*à moins que l'Etat n'ait des

denrées fuperflues & que l'abondance de
l'argent ne vienne de leur débit chez l'é-

tranger 5 les villes où fe fait le com-
merce , fe {"entent feules de cette abon-
dance , & que le payfan ne fait qu'en de-

venir relativement plus pauvre j l'autre,

que le prix de toutes chofes hauflTent

avec l'augmentation de l'argent , il faut

auffi que les impôts hauffent à propor-

tion y de forte qne le laboureur fe trouve

pkis chargé fans avoir plus de reflbiuxes.

On doit voir que la taille fnr les terres

eu un véritable impôt fur leur produit.

Cependant chacun convient que rien n'elt

fi dangereux qu'un impôt payé par l'ache-

teur : comment ne voit-on pas que le

mal eft cent fois pire qwand cet impôt

eft payé par le Cultivateur mîme ?

N'eft-ce pas attaquer la fubfilliance de

l'Etat jufques dans fa fource \ N'eft-ce

pas travailler auffi diredement qu'il eft

poffible à dépeupler le pays & par con-

féquant à le ruiner a la longue^, car il
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n'y a point pour une nation de pire difette

que celle des hommes.

Il n^appartient qu'au véritable homme
d'Etat d'élever fes vaes dans l'affiette

des impôts plus haut que l'objet des Fi-

nances, de transformer des Charges on é«

renfes en d'utiles Regiemens de Police >

& de faire douter au Peuple fi de tels éta-

blilTemens n'ont pas eu pour fin le bien

de la nation plutôt que le produit des

taxes.

Les droits fur l'importation des mar-

chandifes étrangères dont les habitans

font avides fans que le pays en ait befoin

,

fur l'exportation de celles du cru du pays

dont il n'a pas de trop , & dont les Etran-

gers ne peuvent fe paiTer , fur les produc-

tions des Arts inutiles & trop lucratifs

,

fur les entrées dans les Villes des chofes

de pur agrément, & en général fur tous

les objets du luxe, rempliront tout ce

double objet. C'eft par de tels impôts,

qui foulagent la pauvreté , & chargent-

la richeflfe, qu'il faut prévenir l'aug-

mentation continuelle de l'inégalité des

fortunes, ralTerviflTement aux riches d'une

multitude d'ouvriers & de ferviteurs inu-

tiles j la multiplication des gens oiiifs

D ii)
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dans les \illes , & la defertion des cam-
pagnes.

Il efl: important de mettre ^ntre le

prix des chofes & les droits dont on-

ks charge, une telle proportion , que

l'avidité des particuliers ne foit point

trop portée à la fraude par la gran-

deur des profits. Il faiit encore préve-

aii- la facilité de la contrebande \ en

préférant les raarchandifes les moins fa-

ciles H cacher. Enfin il convient que i

l'impôt foit paye pai^ celui qui employé '

la chofe taxée, plutôt que par celui:

qui la vend , auquel la quantité des

^'oits dont il fe trouvcroit chargé ,

donneroit plus de tentations , & de

moyens de les frauder. C'eft Tufage

confiant de la Chine , le pays du man-
de où les impôts font les plus forts y

& les mieux payés : le marchand ne-

paye rien ; l'acheteur feul acquitte le

droit , fans qu'il en réfulte ni murmu-
res ni féditious ;

parce que les denrées

nécefTaires à la vie , telles que le ris Se

le bled ? étant abfolument franches , le

peuple n'efl point foulé , & Imipôt ne

tombe que fur des gens aifés. Au refte

toutes ces précautions ne doivent pas tanc

être diilées nai" la crainte de la coun-e-
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bande , que par l'altention que doit avoir

le Gouvernement à garantir les particu-

liers de la féduftion des profits illégi-

times , qui , après en avoir fait de mau-

vais Citoyens , ne tarderoit pas d'en

faire de malhonnêtes gens.

Qu'on établiffe de fortes taxes fur la

livrée, furies équipages, fur les gla-

ces , luflres , & ameublemens , fur les

étoffes & la dorure, fur les cours &
jardins des hôtels, fur les fpeclaclcs

de toute efpéce, fur les proFeiiions oi-

feufes , couime baladins , chanteurs , hii-

trions & en un mot fur cette foule d'ob-

jets de luxe , d'amufenient & d'oiilveté ,

qui bappent tons les yeux, & qui peu-

vent d'autant moins fe cacher , qae leur

feul ufage eft de fe montrer , & qu'ils

feroient inutiles s'ils n'étoient vus. Qu'on

ne craigne pas que de tels produits fuf-

fent arbitraires , pour n'être fondés que

fur des chofes qui ne font pas d abfoîue

néceflité : c'eft bien mal connoître les

hommes que de croire qu'après s'être

kifles une fois féduire par le luxe , ils

y puiffent jamais renoncer j ils renonce-

roient cent fois plutôt au nécellaire

,

& aimeroient encor mieux mourir de
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faim qiie de honte, ^augmentation de

la dëpenfe ne fera qn\me nouvelle rai-

fon pour la foutenir , quand la vanité

de fe montrer opulent fera fon profit

du prix de la chofe & des fraix de la

taxe. Tant qu'il y aura des riches , ils

voudront fe diftingiier des pauvres , &
l'Etat ne fçauroit fe former un revenu

moins onéreux ni plus aflliré que fur

cette diftiné^ion.

Par la même raifon l'indultrie n'au-

roit rien à fouffrir d'un ordre écono-

mique qui enrichiroit les Finances , ra-

nimeroit l'agriculture , en foulageant le

Laboureur , & rapprocheroit inienfible-

ment toutes les fortunes de cette mé-
diocrité qui fait la véritable force d'un

Etat. Il fe pourroit , je l'avoue , que

les impôts contribuaiTent à faire pafler

plus rapidement quelques modes ; mais

ce ne feroit jamais que pour en fubfli-

tuer d'autres fur lefquelles l'ouvrier ga-

gneroit fans que le fifc eût rien à per-

dre. En un mot, fuppofons que l'ef-

prit du Gouvernement Ibit conftamment

d'aifeoir toutes les taxes fur le fuper-

flu des richcffes , il arrivera de deux:

chofes fime : ou les riches renonceront
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à leurs dépenfes fuperfliies pour nVa
faire que d'utiles, qui retourneront au

profit de TEtat ; alors l'affiette des im-

pôts aura produit l'effet des meilleures

îoix fomptuaires ; les dépenfes de l'E-

tat auront néceffairement diminué avec

celles des particuliers ; & le fifc ne

fauroit moins recevoir de cette ma-

nière , qu'il n'ait beaucoup moins en-

core à débourfer : ou fi les riches ne

diminuent rien de leurs profufions , le

fifc aura dans le produit des impôts

les reffburces qu'il cherchoit pour pour-

voir aux befoins réels de l'Etat. Dans

le premier cas , le fisc s'enrichit de

toute la dépenie qu'il a de moins à faire

,

dans le fécond , il s'enrichit encore de

la dépenfe inutile des particuliers.

Ajoutons à tout ceci une importante

diftinftion en matière de droit politique ,

& à laquelle les Gouvernemens , jaloux

de faire tout par eux-mêmes , devroient

donner une grande attention. J'ai dit

que les taxes perfonnelles & les impôts

fur les chofes d'une abfolue nécefïïté ,

attaquant direélement le droit de pro-

priété , & par conféquent le vrai fon-

dement de la focieté politique , foi^
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toujours fujets à des conféquences dan-

gereufes , s'ils ne font établis avec l'ex-

près confentement du peuple ou de les

repréfentans. Il n'en eft pas de même
des chofes dont on peut s'interdire l'u-

fage ; car alors le particulier n'étant point

abfolument contraint à payer , fa con-

tribution peut paffer pour volontaire :

de forte que le confentement particulier

de chacun des contribuans lupplée an

confentement général 9 & le fuppofe

même en quelque manière : car pour-

quoi le peuple s'oppoferoit - il à toute

impofition qui ne tombe que fur qui-

conque veut bien la payer ? Il me pa-

roît ceitain que tout ce qui n'ell pas

profcrit par les loix , ni contraire aux
mœiu'S, & que le Gouvernement peut

détendre, il peut le permettre moyen-
nant un droit. Si , par exemple , le

Gouvernement peut interdire Tulage des

carofles , il peut à plus forte raifon ini-

pofer une taxe fur les carolîes , moyen
lag-e & utile d'en blâmer l'ufage fans

le laire celfer. Alors on peut regarder la

taxe comme une efpéce d'amende , dont
le produit dédommage de l'abus qu'elle

punit.
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Quelqu'un m't)bjeftera peut-être que

ceux que Bodin appelle impojîeurs , c'eft-

à-dire , ceux qui impofent ou ima-ginent

les taxes , étant dans la clafle des riches

,

n'auront garde d'épargner les autres à

leurs propres dépens , & de fe charger

eux-mêmes pour foulager les pauvres.

Mais il faut rejetter de pareilles idées.

Si dans chaque nation ceux à qui le

Souverain commet le Gouvernement des

Peuples , en étoient les ennemis par état

,

ce ne feroit pas la peme de rechercher

ce qu'ils doivent faire pour les rendre

heureux.

FIN.













^HGElj

^^

Library

of the

University of Toronto




